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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD CESAR D'ESTREES A LAON 

FINESS : 02 000 473 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 juillet 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD César d'Estrées de LAON et géré par le gestionnaire CH de Laon ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 443 513,96 € au titre de l’année 2021, 
dont 277 418,48 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 203 626,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 996 255,43 43,41 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 447 258,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 166 095,48 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 180 507,96 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 724 183,75 37,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 441 911,73  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Laon identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 025 3 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 473 5). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD MDR DEPARTEMENTALE DE L'AISNE A LAON 

FINESS : 02 000 217 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD MdR Départementale de l'Aisne de LAON et géré par le gestionnaire MRDA ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 4 073 622,26 € au titre de l’année 2021, 
dont 284 908,46 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 339 468,52 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 178 070,98 51,22 

UHR 0,00  

PASA 67 578,23  

Financements complémentaires 562 524,76  

Hébergement temporaire 12 151,96 33,29 

Accueil de Jour 115 518,19 46,02 

PFR 137 778,14  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 798 713,80 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 316 559,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 903 518,06 46,79 

UHR 0,00  

PASA 67 578,23  

Financements complémentaires 552 169,22  

Hébergement temporaire 12 151,96 33,29 

Accueil de Jour 115 518,19 46,02 

PFR 147 778,14  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MRDA identifiée sous le numéro FINESS : 02 

000 077 4 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 217 6). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA THIERACHE A LE NOUVION-EN-THIERACHE 

FINESS : 02 000 497 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 26 septembre 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation 

de l’EHPAD La Thiérache de LE NOUVION-EN-THIERACHE et géré par le gestionnaire CH de Le 

Nouvion en Thiérache ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 962 340,82 € au titre de l’année 2021, 
dont 126 976,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 528,40 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 476 164,66 46,49 

UHR 0,00  

PASA 68 739,19  

Financements complémentaires 316 739,71  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 89 697,21 44,67 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 835 364,82 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 947,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 354 267,79 42,65 

UHR 0,00  

PASA 68 739,19  

Financements complémentaires 311 660,58  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 89 697,21 44,67 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Nouvion en Thiérache identifiée 

sous le numéro FINESS : 02 000 005 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 497 4). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 

  
 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00170 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - LE NOUVION-EN-THIERACHE - La Thiérache - 020004974 15



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-21-00171

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD -

LIESSE-NOTRE-DAME - Les Jardins du Monde -

020002184

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00171 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - LIESSE-NOTRE-DAME - Les Jardins du Monde - 020002184 16



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES JARDINS DU MONDE A LIESSE-NOTRE-DAME 

FINESS : 02 000 218 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 00 janvier 1900 relatif à la modification de la répartition de 

capacité de l’EHPAD Les Jardins du Monde de LIESSE-NOTRE-DAME et géré par le gestionnaire 

Les Jardins du Monde ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 536 991,87 € au titre de l’année 2021, 
dont 159 441,97 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 128 082,66 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 142 291,30 35,97 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 297 248,21  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 97 452,36 48,53 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 377 549,90 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 795,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 987 053,14 31,08 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 293 044,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 97 452,36 48,53 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Jardins du Monde identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 078 2 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 218 4). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD  A MARLE 
FINESS : 02 000 219 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD  de MARLE et géré par le gestionnaire MdR de Marle ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 608 095,10 € au titre de l’année 2021, 
dont 231 041,37 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 134 007,93 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 292 104,45 44,25 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 293 548,92  

Hébergement temporaire 22 441,73 30,74 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 377 053,73 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 754,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 065 279,42 36,48 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 289 332,58  

Hébergement temporaire 22 441,73 30,74 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Marle identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 079 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 219 2). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES TILLEULS A NEUILLY-SAINT-FRONT 

FINESS : 02 000 225 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Tilleuls de NEUILLY-SAINT-FRONT et géré par le gestionnaire EHPAD Neuilly St 

Front ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 620 870,91 € au titre de l’année 2021, 
dont 87 400,97 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 739,24 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 528 555,02 38,11 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 92 315,89  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  533 469,94 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 44 455,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 442 870,76 31,93 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 90 599,18  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD Neuilly St Front identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 085 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 225 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ST VINCENT DE PAUL A ORIGNY-EN-THIERACHE 

FINESS : 02 000 392 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD St Vincent de Paul de ORIGNY-EN-THIERACHE et géré par le gestionnaire Congrégation 

religieuse ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 592 248,04 € au titre de l’année 2021, 
dont 644 788,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 216 020,67 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 051 715,75 46,07 

UHR 0,00  

PASA 67 317,87  

Financements complémentaires 473 214,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 947 459,71 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 288,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 406 927,42 31,60 

UHR 0,00  

PASA 67 317,87  

Financements complémentaires 473 214,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Congrégation religieuse identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 094 9 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 392 7). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD HOTEL DIEU A OULCHY-LE-CHATEAU 

FINESS : 02 000 220 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 27 septembre 2018 relatif à la modification de la répartition de 

capacité de l’EHPAD Hôtel Dieu de OULCHY-LE-CHATEAU et géré par le gestionnaire MdR de 

Oulchy le Château ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 796 622,77 € au titre de l’année 2021, 
dont 25 213,92 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 385,23 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 661 210,97 36,97 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 135 411,80  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  771 408,85 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 284,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 638 582,66 35,70 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 132 826,19  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Oulchy le Château identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 080 8 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 220 0). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD PAUL DUCATTEAU A SEBONCOURT 

FINESS : 02 000 222 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 28 octobre 2016 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Paul Ducatteau de SEBONCOURT et géré par le gestionnaire MdR de Seboncourt ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 159 886,65 € au titre de l’année 2021, 
dont 137 175,95 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 657,22 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 923 018,13 44,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 205 317,98  

Hébergement temporaire 31 550,54 28,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 022 710,70 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 225,89 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 789 022,96 37,92 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 202 137,20  

Hébergement temporaire 31 550,54 28,81 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Seboncourt identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 082 4 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 222 6). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ECLAIRCIE A SOISSONS 

FINESS : 02 000 466 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Eclaircie de SOISSONS et géré par le gestionnaire CH de Soissons ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 7 137 801,43 € au titre de l’année 2021, 
dont 648 187,34 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 594 816,79 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 065 925,42 52,59 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 1 007 393,35  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  6 489 614,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 540 801,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 5 434 591,07 47,12 

UHR 0,00  

PASA 64 482,66  

Financements complémentaires 990 540,36  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Soissons identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 026 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 466 9). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA GLORIETTE A VENDEUIL 

FINESS : 02 000 204 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Gloriette de VENDEUIL et géré par le gestionnaire MdR de Vendeuil ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 105 375,63 € au titre de l’année 2021, 
dont 153 389,64 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 114,64 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 930 415,00 46,35 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 151 564,08  

Hébergement temporaire 23 396,55 32,05 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  951 985,99 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 332,17 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 780 140,11 38,86 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 148 449,33  

Hébergement temporaire 23 396,55 32,05 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR de Vendeuil identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 067 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 204 4). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD CH A VERVINS 

FINESS : 02 000 475 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 01 août 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD CH de VERVINS et géré par le gestionnaire CH de VERVINS ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 028 008,62 € au titre de l’année 2021, 
dont -5 183,61 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 667,39 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 835 859,54 44,04 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 192 149,08  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 033 192,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 099,35 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 843 659,39 44,45 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 189 532,84  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de VERVINS identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 007 1 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 475 0). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS
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020002242

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-04-21-00176 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2021 DE L'EHPAD - VILLERS-COTTERETS - Le Grand Bosquet - 020002242 52



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LE GRAND BOSQUET A VILLERS-COTTERETS 

FINESS : 02 000 224 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2021 publié au JO du 19 juin 2021 fixant pour 2021 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 02 mars 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Grand Bosquet de VILLERS-COTTERETS et géré par le gestionnaire MdR Le grand 

Bosquet ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2021 en date du 01 décembre 

2021 ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 121 833,94 € au titre de l’année 2021, 
dont 138 875,67 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 93 486,16 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 872 551,30 45,10 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 165 195,69  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 73 086,90 48,53 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  982 958,27 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 913,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 736 857,81 38,09 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 162 013,51  

Hébergement temporaire 11 000,05 30,14 

Accueil de Jour 73 086,90 48,53 

PFR 0,00  

  

  

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MdR Le grand Bosquet identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 084 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 224 2). 

 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DU SSIAD PA -

CHARLY-SUR-MARNE - 020010013
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Communauté de communes identifiée sous le numéro FINESS 02 001 460 1  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA  DE CHARLY-SUR-MARNE 

FINESS : 02 001 001 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 29 septembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA  de CHARLY-SUR-MARNE et géré par le Communauté de communes ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 553 114,24 € au titre de l’année 2021 dont  -4 233,65 € à titre non reconductible. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 553 114,24 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    46 092,85  € 
Le prix de journée est de : 33,68 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 563 230,08 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 563 230,08 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    46 935,84  € 
Le prix de journée est de : 34,29 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Communauté de communes identifiée sous 

le numéro FINESS : 02 001 460 1  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 02 

001 001 3 . 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-21-00178

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DU SSIAD PA PH -

CONDE-EN-BRIE - L Ourcq et du Surmelin -

020009098
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CIAS de Courtemont-Varennes identifiée sous le numéro FINESS 02 000 148 3  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH L'OURCQ ET DU SURMELIN DE CONDE-EN-BRIE 

FINESS : 02 000 909 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 28 décembre 2018 relative à la fusion administrative du SSIAD PA PH 

L'Ourcq et du Surmelin de CONDE-EN-BRIE et géré par le CIAS de Courtemont-Varennes ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 892 215,49 € au titre de l’année 2021 dont 7 000,35 € à titre non reconductible (6 779,35 € pour les 

personnes âgées et 221,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 853 144,99 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    71 095,42  € 
Le prix de journée est de : 32,92 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 39 070,50 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    3 255,88  € 

Le prix de journée est de : 35,68 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 881 091,27 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 846 365,64 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    70 530,47  € 
Le prix de journée est de : 32,66 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 34 725,63 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    2 893,80  € 

Le prix de journée est de : 31,71 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS de Courtemont-Varennes identifiée 

sous le numéro FINESS : 02 000 148 3 et à l’établissement concerné identifié sous le numéro 

FINESS : 02 000 909 8. 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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R32-2022-04-21-00179

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DU SSIAD PA PH - SAINT

QUENTIN - 020004933
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CCAS Saint Quentin identifiée sous le numéro FINESS 02 000 542 7  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE SAINT QUENTIN 

FINESS : 02 000 493 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 29 septembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA PH  de SAINT QUENTIN et géré par le CCAS Saint Quentin ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 750 989,16 € au titre de l’année 2021 dont 4 673,83 € à titre non reconductible (4 426,83 € pour les 

personnes âgées et 247,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 685 347,89 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    57 112,32  € 
Le prix de journée est de : 35,43 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 641,27 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    5 470,11  € 

Le prix de journée est de : 25,69 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 794 616,31 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 717 773,91 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    59 814,49  € 
Le prix de journée est de : 37,10 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 76 842,40 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    6 403,53  € 

Le prix de journée est de : 30,08 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Saint Quentin identifiée sous le 

numéro FINESS : 02 000 542 7 et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 02 

000 493 3. 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-04-21-00180

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L'ANNEE 2021 DU SSIAD PA PH - VERVINS

- 020004487
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire SIVOM Vervins identifiée sous le numéro FINESS 02 000 107 9  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE VERVINS 

FINESS : 02 000 448 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/81 du 24 mars 2022 

relative aux orientations de la troisième phase de la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes âgées pour l’exercice 2021 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-08 du 25 mars 2022 modifiant la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la 

directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des 

besoins en soins requis pour l'année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 28 février 2022 portant délégations 

de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 20 juin 2008 relative à l'extension du SSIAD PA PH  de VERVINS et géré 

par le SIVOM Vervins ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 20 avril 2022, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 632 029,90 € au titre de l’année 2021 dont 26 459,54 € à titre non reconductible (26 238,54 € pour les 

personnes âgées et 221,00 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 598 429,39 € 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    49 869,12  € 
Le prix de journée est de : 34,16 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 33 600,51 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    2 800,04  € 

Le prix de journée est de : 18,41 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 605 570,36 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 572 190,85 €. 
 dont ESA : 0,00 € 

  dont ESPRAD : 0,00 € 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    47 682,57  € 
Le prix de journée est de : 32,66 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 33 379,51 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    2 781,63  € 

Le prix de journée est de : 18,29 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVOM Vervins identifiée sous le numéro 

FINESS : 02 000 107 9 et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 02 000 448 7. 

Fait à Lille, le 21 avril 2022 
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